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Générosité endéclin
L

a générosité proverbiale
québécoise existe-t-elle
encore?

Notre sondage, réalisé en collaboration
avec la firme de collecte de fonds Épisode,
démontre que seulement 69% des
Québécois ont fait un don de charité en
argent en 2009, contre 76% pour le reste
du Canada. Les Québécois sont donc
moins généreux que le reste du pays.

Peut-être y a-t-il moins de Québécois qui
donnent, mais qui donnent plus?

Hélas non. Moins de Québécois don-
nent, mais en plus, ils donnent moins. Le
don moyen au Québec est de 273$ par
donateur alors qu’il est de 623$ dans le
reste du Canada.

Peut-être que les Québécois ne
déclarent pas tous leurs dons?

Hélas non. Le montant de dons moyens
non déclarés à l’impôt est de 127 $ par
donateur au Québec, mais de 218 $ dans le
reste du pays. Peut-être est-ce parce qu’on
est plus pauvre que les autres?

Hélas non. La firme Épisode a créé un
indice de générosité démontrant qu’au
Québec on ne donne que 50 cents par 100$
de revenu, alors que la moyenne
canadienne est de 80 cents par 100$ de
revenu.

Peut-on penser que les Québécois seront
plus généreux à l’avenir ?

Hélas non plus. La tendance restera la
même. La moitié des Québécois prévoient

donner seulement 183 $, comparativement
à 416$ par donateur pour les autres
citoyens canadiens.

Nous observons aussi que moins de
25 % des Québécois planifient leurs dons
en début d’année alors que ce taux est de
près de 80% chez nos amis anglophones
des autres provinces.

Avant, les organismes religieux
géraient la philanthropie des Québécois.
Aujourd’hui, les Québécois ont plutôt
laissé à l’État-providence le soin de
s’occuper des plus démunis. D’ailleurs,
l’impôt et les taxes des Québécois sont
beaucoup plus élevés que ceux des autres
provinces canadiennes. En fait, une
partie de la charité québécoise passe
malheureusement par l’impôt sur le
revenu.

DONS EN HAÏTI
Il n’en demeure pas moins que les

Québécois réagissent plus rapidement et
plus solidairement dans les moments de
catastrophes. Les derniers événements
en Haïti en sont la preuve. 58 % des
Québécois ont fait un don pour aider
Haïti alors que ce taux est de 53% dans
le reste du pays.

En somme, les Québécois sont moins
généreux, mais plus spontanés et plus
émotifs. Ils préfèrent que l’État fasse le
travail pour eux, même si cela leur coûte
plus cher.

JEAN-MARC LÉGER

› Vous pouvez participer à
des sondages et gagner des prix
en vous inscrivant sur le site :
www.legerweb.com

leger_commentaire@journalmtl.com
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Vertuet vérité

C
haque semaine amène de nou-
velles révélations embarras-
santes pour l’Église catholique

enmatière de pédophilie.

Mettons cartes sur table: je ne sais pas
si Dieu existe, probablement pas. Un
jugement sérieux sur le bilan historique de
l’Église est aussi, forcément, un jugement
infiniment nuancé. Je lui suis cependant
reconnaissant pour les repères intellectuels
qu’elle m’a donnés.

Visiblement ébranlé, Benoît XVI
improvise au jour le jour ses réponses.
De toute évidence, la gestion de crise à l’ère
de la modernité médiatique n’est pas sa
spécialité.

COMPLEXE
Dans l’opinion publique, deux attitudes

occupent presque toute la place. Les deux
simplifient à outrance.

La première réduit le problème à une
question de pommes pourries trop long-
temps protégées par l’establishment
catholique. La seconde voudrait profiter de
la crise pour condamner en bloc une
institution tout juste bonne, de son point de
vue, pour les poubelles de l’Histoire.

Spontanément, on est porte à penser
qu’une institution qui interdit le mariage
aux prêtres et la prêtrise aux femmes
s’expose à ce que beaucoup de ses membres
soient des déviants sexuels. Il faut en effet
une force de caractère incroyable pour

résister aux tentations de la chair pendant
une vie entière, surtout quand on est placé
en position d’autorité sur des jeunes
vulnérables.

Personne n’est cependant en mesure de
prouver que le pourcentage de pédophiles
au sein du clergé catholique est plus élevé
que dans la population en général.
L’explication du problème est ailleurs.

CONTREPOIDS
Plusieurs institu-

tions modernes repo-
sent sur l’idée qu’un
homme à qui on don-
ne beaucoup de pou-
voir sera fortement
tenté d’en abuser.
Selon le contexte, on
a donc prévu divers
mécanismes institu-
tionnels qui limitent
la concentration de
pouvoir,
généralement en
instaurant des
contre-pouvoirs:

contrôle de l’exécutif par la législature, tri-
bunaux indépendants, opposition officielle,
droits individuels, etc. Rien de cela n’existe
à l’intérieur de l’Église.

Il serait ridicule de lui en faire le
reproche. L’Église ne peut évidemment pas
être une démocratie: on ne pourrait pas
élire un curé selon que l’interprétation de

la parole divine de l’un nous convient plus
que celle de l’autre. Par définition, cette
parole est posée comme une vérité
indiscutable.

Toute l’organisation ecclésiastique repo-
se aussi sur l’idée que le prêtre est forcé-
ment vertueux, puisqu’il a choisi ce diffici-
le chemin et qu’il est plus proche de Dieu
que vous et moi. L’idée qu’il saura résister
à la tentation est un des fondements de
l’édifice.

DÉMUNIE
L’Église ne dispose donc d’aucun des

freins habituels pour encadrer le pouvoir.
Tout repose exclusivement sur la confiance.
Au contraire, les règles internes sont
conçues pour appliquer le dogme sans
fléchir, imposer l’autorité et projeter une
image de perfection. La logique de la
machine la conduit à étouffer les scandales.

Tous les experts en gestion de crise vous
diront que la meilleure carte à jouer en cas
de scandale est, de nos jours, celle de la
transparence la plus complète. Mais c’est
impossible ici, parce que tout l’édifice
s’effondrerait.

On se retrouve donc devant un fabuleux
paradoxe: l’institution qui se voudrait la
plus vertueuse de toutes est la plus mal
outillée pour lutter contre les attentats
faits à la vertu.

› Réagissez à cet article en ligne à :
facal_commentaire@journalmtl.com

La meilleure
carte à jouer
en cas de
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JOSEPH FACAL facal_commentaire@journalmtl.com
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Bellemare plus crédible
À part le fait de libérer sa

conscience, Me Marc Bellemare n’a
rien à gagner à révéler des
comportements douteux, entre
autres de la part d’entrepreneurs en
construction proches des libéraux.
Avec tous les scandales dans la
construction, le témoignage de
Me Bellemare serait plus pertinent
aujourd’hui que jamais. Jean
Charest nie tout, mais Me Bellemare
semble beaucoup plus crédible que
M. Charest, qui a menti à répétition
pendant 10 ans aux journalistes en
niant qu’il touchait deux salaires.

Charles Cormier, Montréal

Qu’avez-vous à cacher ?
Il est légitime de s’interroger sur

ce qui a poussé Jean Charest à
refuser une enquête publique pour
faire toute la lumière sur la corrup-
tion dans la construction. Aussi,
pourquoi refuser que Me Marc
Bellemare puisse témoigner publi-
quement devant une commission
parlementaire? Pourquoi, sinon
parce que Jean Charest a des
choses scandaleuses à cacher?

Josée Cossette, Trois-Rivières

Antécédents de mensonge
Je viens de voir M. Charest jouer

« la vierge offensée» à la télévision
en réaction aux déclarations de
Me Bellemare.

C’est à ce moment que je me suis
rappelé son passé « interventionnis-
te» lors du scandale du dopage de
Ben Johnson ; M. Charest était alors
ministre fédéral du Sport. Il fut dé-
couvert qu’il avait tenté d’interférer
dans un processus judiciaire malgré
le fait d’avoir, initialement, tenté
d’affirmer le contraire.

Cette fois-ci, au lieu d’avouer et
faire amende honorable, sachant
que la nature partisane de certaines
nominations est presque de noto-
riété publique, il préfère se cacher
derrière une poursuite et une
commission d’enquête. Menteur
un jour, menteur toujours…

Une autre question qu’il serait
intéressant de se poser : y a-t-il trop
de juristes en politique?

Mario Couture

La population dans le noir
La ministre Nathalie

Normandeau a dit s’interroger sur
ce qui pousse l’ex-ministre libéral
Marc Bellemare à révéler des
pratiques douteuses dans le finan-
cement du PLQ. Une chose est
sûre : la menace de poursuite de
Jean Charest vise à intimider et à
faire taire M. Bellemare afin que le
public soit tenu dans l’ignorance.

C’est comme ce qui concerne la
corruption dans la construction : le
choix d’une enquête policière,
plutôt que publique, permet à
M. Charest de tenir le public dans
l’ignorance.

France Lapierre, Beauceville
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SONDAGE LÉGER MARKETING

Sondage 2015 canadiens,
12 au 21 février 2010, +/- 2,2%

DONSMOYENS PAR PROVINCE

QQuuéébbeecc 273$

OOnnttaarriioo 594$

MMaarriittiimmeess 605 $

AAllbbeerrttaa 607$

PPrraaiirriieess 635$

CCoolloommbbiiee--BBrriittaannnniiqquuee 719$

MMooyyeennnnee ccaannaaddiieennnnee 534$

INDICE DE GÉNÉROSITÉ ÉPISODE
(PAR 100$ DE REVENU)

QQuuéébbeecc 50¢

OOnnttaarriioo 8800 ¢

PPrraaiirriieess 9900 ¢

AAllbbeerrttaa 90¢

MMaarriittiimmeess 1 $

CCoolloommbbiiee--BBrriittaannnniiqquuee 1,20$

MMooyyeennnnee ccaannaaddiieennnnee 80¢


